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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’opportunité de développer la filière palliative comme discipline 
autonome en créant un diplôme d’études spécialisées de médecine palliative. Ce rapport se 
prononce également sur l’opportunité de créer une spécialité d’infirmier en soins palliatifs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.
 
Cet amendement demande au gouvernement un rapport sur l’opportunité de développer la filière 
palliative comme discipline autonome en créant un diplôme d’études spécialisées de médecine 
palliative. Ce rapport devrait aussi se prononcer sur l’opportunité de créer une spécialité d’infirmier 
en soins palliatifs.
 


